
Hors Série

Et oui, cette année le 1° Mai tombe un dimanche.
Mais non, il n’est pas perdu :

A partir du 2 Mai 201 1, vous pourrez récupérer
cette journée complète en la posant simplement

sous «Ciel» avec le motif «Recup. 1° Mai».
Pensez-y !

CIEL ! MON 1° MAI !

La journée de solidarité  est financée par un jour de R.T.T.
salarié. Mais elle permet également  une heure de sortie
anticipée à prendre avant le 30 Juin 201 1. (cf ABC’drh.)

De même, chaque année les mamans d’enfants de moins
de 16 ans disposent d’une heure  au titre de la «fête des
mères» à prendre avant fin Juillet 201 1.

L’important c’est
d’anticiper .

FO LCL vous informe pour mieux vous servir


